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Regeste

Art. 9 Cst. (procédure civile; dépens) | Procédure civile

Erwägungen

E. 1
La loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110) est entrée en
vigueur le 1er janvier 2007 (RO 2005, 1242). L'acte attaqué ayant été rendu avant cette
date, la procédure reste régie par l'OJ ( art. 132 al. 1 LTF ).

E. 2
En l'espèce, la seule question litigieuse est la répartition des dépens entre parties, contestée
par la recourante.

E. 3
Le Tribunal fédéral examine d'office et avec une pleine cognition la recevabilité des recours
de droit public qui lui sont soumis ( ATF 131 I 153 consid. 1).

E. 3.1
Le recours de droit public au Tribunal fédéral est recevable contre une décision cantonale
pour violation des droits constitutionnels des citoyens ( art. 84 al. 1 let. a OJ ), à condition
que le moyen ne puisse être soumis au Tribunal fédéral par une autre voie de droit ( art. 84
al. 2 OJ ). Comme la question de la répartition des dépens alloués devant les instances
cantonales ressortit exclusivement au droit cantonal de procédure (Fabienne Hohl,
Procédure civile, tome II, Berne 2002, n. 1962, p. 103), la règle de la subsidiarité du recours
de droit public est respectée (cf. ATF 128 I 46 consid. 1b/aa).

E. 3.2
Le recours n'est ouvert que contre une décision finale prise en dernière instance cantonale (
art. 86 al. 1 OJ ). En vertu de l'attraction de compétence prévue à l' art. 274g al. 1 let. a CO ,
la procédure en contestation du congé introduite par l'intimée a été jointe à la procédure
d'expulsion engagée par la recourante devant le Juge de paix. Lorsqu'elle se prononce à la
suite de ce dernier, la Chambre des recours rend une décision finale, prise en dernière
instance cantonale. Le recours est donc ouvert contre le prononcé sur les dépens, inclus
dans cette décision.

E. 3.3
Selon l' art. 88 OJ , a qualité pour recourir celui qui est atteint par l'acte attaqué dans ses
intérêts personnels et juridiquement protégés. Sont visés les intérêts qui découlent d'une
règle de droit fédéral ou cantonal ou directement d'une garantie constitutionnelle spécifique,
pour autant que les intérêts en cause relèvent du domaine que couvre ce droit fondamental (



ATF 129 I 113 consid. 1.2 et l'arrêt cité). Ni la Constitution fédérale ni la CEDH ne
contiennent de garanties générales de procédure conférant à la partie qui obtient gain de
cause dans une procédure civile ou administrative un droit à l'allocation de dépens ( ATF
117 V 401 consid. 1b; 104 Ia 9 consid. 1, confirmé notamment in: arrêt 2P.147/2005 du 31
août 2005, consid. 2.2 et les références citées). Un tel droit ressort toutefois du CPC vaud.
qui prévoit, à son article 92, que "les dépens sont alloués à la partie qui a obtenu
l'adjudication de ses conclusions" (al. 1). La recourante a donc qualité pour agir.

E. 3.4
Interjeté en temps utile ( art. 89 al. 1 OJ ), dans la forme prévue par la loi ( art. 90 al. 1 OJ ),
le recours, envisagé dans son ensemble, est donc en principe recevable.

E. 4
La recourante, qui scinde son recours en trois parties, intitulées « violation de l' art. 92 CPC
», « violation de l' art. 9 Cst. et arbitraire » et « interprétation historique de l' art. 92 CPC »,
soutient, en définitive, que la compensation des dépens opérée par l'autorité cantonale est
arbitraire et procède d'une application insoutenable de l' art. 92 CPC vaud.

E. 4.1.1
Selon la jurisprudence, une décision est arbitraire au sens de l' art. 9 Cst. lorsqu'elle est
manifestement insoutenable, qu'elle méconnaît gravement une norme ou un principe
juridique clair et indiscuté, ou lorsqu'elle heurte de manière choquante le sentiment de la
justice et de l'équité ( ATF 132 III 209 consid. 2.1; 131 I 57 consid. 2); il ne suffit pas
qu'une autre solution paraisse également concevable, voire préférable; pour que la décision
soit annulée, encore faut-il qu'elle se révèle arbitraire, non seulement dans ses motifs, mais
aussi dans son résultat ( ATF 132 III 209 consid. 2.1; 131 I 217 consid. 2.1). Quant à la
façon dont le droit cantonal a été appliqué, il ne faut pas confondre arbitraire et violation de
la loi; une violation doit être manifeste et reconnue d'emblée pour être considérée comme
arbitraire. Le Tribunal fédéral n'a pas à examiner quelle est l'interprétation correcte que
l'autorité cantonale aurait dû donner des dispositions applicables; il doit uniquement dire si
l'interprétation qui a été faite est défendable ( ATF 132 I 13 consid. 5.1; 131 I 217 consid.
2.1).

E. 4.1.2
L' art. 92 CPC vaud. prévoit que les dépens sont alloués à la partie qui a obtenu
l'adjudication de ses conclusions (al. 1) et que, lorsqu'aucune des parties n'obtient
entièrement gain de cause, le juge peut réduire les dépens ou les compenser (al. 2). En
application de cette disposition, il se justifie, en règle générale, de répartir les dépens en
fonction de la mesure dans laquelle chacune des parties a obtenu gain de cause et a
succombé (arrêt 4P.50/1993 du 14 juin 1993, consid. 2); le juge doit rechercher lequel des
plaideurs gagne le procès sur le principe (Poudret/ Wurzburger/Haldy, Procédure civile
vaudoise, n. 1 et 3 ad art. 92 CPC ). Une telle application est conforme à celle qui est faite
dans d'autres cantons de dispositions similaires ( ATF 119 Ia 1 consid. 6b; arrêt
4P.166/2003 du 21 mai 2004, consid. 4.1), ainsi qu'à la pratique du Tribunal fédéral
relativement aux art. 156 et 159 OJ ( ATF 113 Ib 156 consid. 4).

E. 4.2
La Chambre des recours a rejeté les conclusions, principale et subsidiaire, de l'intimée. Elle
a toutefois compensé les dépens. Afin de clarifier le raisonnement de l'autorité cantonale et



de déterminer si elle a fait une application arbitraire de l' art. 92 CPC vaud., il convient de
rappeler la teneur de chaque conclusion émise par l'intimée et le développement apporté par
la cour pour y répondre. S'agissant de la conclusion principale, elle se rapportait au
prononcé d'expulsion. Sur ce point, le jugement a été confirmé et l'intimée a succombé. La
conclusion subsidiaire, quant à elle, avait pour objet la fixation - au 30 décembre 2006 - du
délai imparti pour quitter et rendre libres les locaux occupés. Cette conclusion était motivée
par le fait que le délai de 17 jours octroyé par le Juge de paix à l'intimée pour quitter
l'appartement était particulièrement sévère, au regard du marché du logement et de la
situation personnelle et financière de la locataire. En lien avec cette conclusion, la cour
cantonale a reconnu, compte tenu du principe de proportionnalité, que le délai d'évacuation
fixé par le premier juge était trop bref. Elle a ainsi admis dans son principe le fondement de
la conclusion subsidiaire, qui, au moment du dépôt du recours, n'était pas dénuée d'intérêt.
A supposer en effet que l'autorité de recours ait statué à très bref délai, l'intimée était fondée
à prendre une telle conclusion, indépendamment de l'octroi de l'effet suspensif. En raison du
temps écoulé, l'autorité a toutefois jugé que l'intimée n'avait plus d'intérêt à son recours sur
ce point, puisqu'elle bénéficiait de fait d'une prolongation substantielle du délai d'expulsion
et que le nouveau délai de libération ne pouvait que répondre au principe de
proportionnalité. Sur cette base, elle a rejeté la conclusion. Force est toutefois d'admettre
que la cour, en dépit de la formulation utilisée pour sceller le sort de la conclusion
subsidiaire, a considéré que l'intimée a obtenu l'adjudication de sa conclusion. En effet, lors
de la répartition des dépens, elle a retenu que l'intimée a obtenu de facto une prolongation
du délai d'expulsion, « ce qui correspond à ses conclusions subsidiaires », raison pour
laquelle les dépens ont été compensés. Dans la mesure où, d'une part, le délai d'évacuation a
été jugé trop court au regard du principe de proportionnalité, sans que cette considération
n'ait été remise en cause, et où, d'autre part, l'intimée n'a pas à pâtir de la durée - incertaine -
de la procédure judiciaire engagée par ses soins, il n'est pas insoutenable, pour les juges
cantonaux, d'avoir compensé les dépens. A cet égard, il importe peu en définitive que la
conclusion subsidiaire ait été, sur la forme, rejetée. Par conséquent, l'application que la
Chambre des recours a faite de l' art. 92 CPC vaud. échappe au grief d'arbitraire. Dans ces
conditions, l'ensemble de l'argumentation développée par la recourante tombe
manifestement à faux et le recours ne peut qu'être rejeté.

E. 5
Compte tenu de l'issue du litige, les frais et dépens sont mis à la charge de la recourante (art.
156 al. 1 et 159 al. 1 OJ).
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